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PUBLICITE 
 

• Identification de l’administration contractante :  

Ecole Nationale Supérieure d’Architecture de Paris la Villette 
144 av de Flandre  
75019 Paris 
tel : 01 44 65 23 00    fax : 01 44 65 23 01 
 
Forme juridique : établissement public à caractère administratif 
 

Objet du ou des marché (s) , caractéristiques principales :  
 
L’ENS d’Architecture de Paris la Villette fait un appel a concurrence 
permettant de répondre à un Marché Public à Procédure Adaptée passé en 
application de l’article 28 du code des marchés publics. 

Le présent marché a pour objet le choix d’un concepteur pour une mission de 
conception et de suivi de travaux d’un système vidéo et de la sonorisation  de 
l’Amphithéâtre 302 de l’Ecole Nationale Supérieure d’Architecture de Paris La Villette 
 située 

 
144 av de Flandre  75019 PARIS  
 
Locaux : Amphi 302 
 

• Forme du marché et procédure de mise en concurrence : 

Marché Public à Procédure Adaptée passé en application de l’article 28 du code des 
marchés publics  

• Date prévisionnelle du début du marché :    Novembre 2011 

• Adresse du lieu d’exécution des prestations ou de la livraison :  

 
ENSAPLV  
144 av de Flandre   
75019 Paris 

 
 

• Adresse de retrait des dossiers de consultation : 

 

 Sur le site de l’école : www.paris-lavillette.archi.fr/marchespublics 
 
 
 

 Adresse des locaux, heures d’ouverture des locaux :  
 

 Ecole Nationale Supérieure d’Architecture de Paris la Villette  
 144 av de Flandre 

 

http://www.paris-lavillette.archi.fr/marchespublics
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 75019 PARIS  
 tel : 01 44 65 23 00      fax : 01 44 65 23 01 
 ouverture de 9h à 17h 
 

 Renseignements administratifs : 
 Philippe Bourdier (philippe.bourdier@paris-lavillette.archi.fr) 

 Renseignements techniques 
Philippe Bourdier (philippe.bourdier@paris-lavillette.archi.fr) 
Mohamed Belgherbi (mohamed.belgherbi@paris-lavillette.archi.fr) 
 

 
  
 

 
 

• Date limite de réception des propositions :  

4 novembre 2011 (12 heures) 

Tampon « arrivé courrier»  à l’école faisant foi 
 

• Critères de choix  
Critère 1 : Références dans le domaine spécifié :                     pondération : 40% 
Critère 2 : Note méthodologique sur ce type de mission et les rapports avec la maitrise d’ouvrage :
                                                                                       pondération : 30% 
Critère 3 : Grille d’honoraires par tranche de montant de travaux et de niveau de complexité, ainsi que 
le taux horaire de mission ou étude ponctuelles :                     pondération : 30% 

 

• Adresse du lieu de remise des propositions: 

Adresse des locaux, heures d’ouverture des locaux :   
 

Ecole Nationale Supérieure d’Architecture de Paris la Villette  
 144 av de Flandre 
 75019 PARIS  
 tel : 01 44 65 23 00      fax : 01 44 65 23 01 
 
  ouverture de 9h à 17h 

 
 
 

• Critères de sélection des candidatures et pièces à transmettre : 

• Capacités professionnelles 

 Dossier sur les travaux et l’expérience du candidat 

 Note méthodologique 
 

• Pièces à produire dans le dossier de candidature 

 DC 1, DC 2, DC 3, DC4 
 

 

mailto:philippe.bourdier@paris-lavillette.archi.fr
mailto:philippe.bourdier@paris-lavillette.archi.fr
mailto:mohamed.belgherbi@paris-lavillette.archi.fr


         Page 3 
 

 

• Documents financiers 

 Proposition financière 
 
 
 
Administratifs :  

 
Philippe Bourdier (philippe.bourdier@paris-lavillette.archi.fr) 

 
 
 

Date d’envoi à la publication : octobre 2011 
 
…………………………………………………………………………………… 
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